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L
es dernières statistiques des Affaires étrangères font apparaître que 

plus de 318.000 Belges résideraient à l'étranger. IJ ne s' agit encore que 

de nos compatriotes qui se font enregistrer auprès des ambassades et 

des consultats. On peut imaginer sans peine que les Belges à l'étranger sont 

encore bien plus nombreux. 

L'époque ou les travailleurs expatriés étaient choyés par un employeur met­
tant à leur disposition de luxueuses villas, leur versa nt une plantureuse 

rémunération ou les noyant sous les avantages de toute sorte, est bien révo­

lul". Autrefois la plupart des 'expats', des membres du personnel détachés 

et des navetteurs se voyaient octroyer une assurance Maladie qui prenait en 

charge l'intégralité des frais médicaux. Dans nombre de cas, la couverture 
présentait des doublons avec celle offerte par la sécurité sociale. Mais l'heu­

re est à présent aux économies, dans tous les domaines, et les primes d'as­
surance ne font pas exception à la règle. 

Quelque 65% de nos expatriés travaillent et/ou habitent dans un autre pays 

d'Europe. Parmi eux, plus de la moitié sont basés dans un pays dont Ie sys­

tème de sécurité sociale, en matière de soins de santé, fonctionne sur un 

mode analogue au système beige qui est celui du remboursement. IJ leur est 

donc possible de recourir aux prévoyances locales. Tous les systèmes ont 
ce pendant leurs lacunes qui sont à combler au moyen des couvertures adé­

quates. Or les navetteurs, par exemple, qui séjournent à l'étranger en semai­

ne et rejoignent la Belgique pour Ie week-end, éprouvent souvent des diffi­

cultés à souscrire une assurance Maladie locale. IJ n'est donc que logique 

que les managers des ressources humaines se perdent régulièrement dans 
l'écheveau des systèmes européens de sécurité sociale et des offres des 
assureurs privés. 

Par ailleurs, à ce propos, no us ne pouvons que relever que de nombreux 

acteurs du secteur de 1'assurance, compagnies ou courtiers, entretiennent 

eux-mêmes avec des entités étrangères des relations soutenues, que ce soit 

dans les liens d'un groupe ou dans ceux de partenariats de toute nature: 
délocalisation, recherche de capacité, synergies, ... Pour beaucoup, l'aven­
ture est loin d'être neuve et elle a pu s'avérer lucrative. Ces collaborations 

transfrontalières se traduisent à présent de plus en plus souvent dans 1'of­

fre de solutions d' assurance proposées sur notre marché local. Le marché 

unique de l'assurance connaîtrait-il un coup d'accélérateur l 
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Jusqu'à ses dix-sept ans, Filip Declercq a vécu en Allemagne. 11 a toutefois effectué ses études 

moyennes en Belgique. Durant toute son enfance, passer d'un pays à I'autre n'a été pour lui 

qU'une opération de simpIe routine. " n'est dès lors pas étonnant qu'il se soit senti une vocation à 

mettre sur Ie marché un produit d'assurance flexible à I'intention des expatriés et autres globe 

trotters. 

ilip Declercq a fait tournel' un bon bureau de cour­
tage d'assurance jusqu'en 2002, lorsqu'il a décidé 
de vendre son portefeuille et de relever un nou­

veau défi. Il avait à cette époque, via une connaissance 
à l'ambassade du Danemark, eu un contact avec une 
entreprise à la recherche de distributeurs pour Ie marché 
beIge. Cest alo l'S qu'est né Ie projet du concept Expat & 

Co. Il s'agit d'un produit réunissant des composantes 
danoises, belges et autres. Filip Declercq, titulaire d'une 
maîtrise en ressources humaines, a étudié durant quat­
re ans Jes différents régimes européens de sécurité socia­
le. En 2006, la formule M2H est née. 

ExpA'fS 

La police M2H, ou Masterkey2Health, a été conçue pour 
les expatriés contemporains. Il s'agit d'un groupe cible 
qui croît à vue d'ceil, bien que les 'missionnaires' soient 
de moins en moins des personnes bénéficiant de 
luxueux packages d'avantages et de salaires élevés. Il 
n'est pas rare que celui qui part travailier à l'étranger 

Du nouveau pour Dubaï 

partir du ier janvier 2009, les employeurs 
seront tenus de souscrire pour [eurs collabo­
rateurs employés à Dubaï une assurance 

Maladie locale (à Abu Dhabi, ce régime est déjà en 
vigueur). Celui qui n'a pas d'employeur paie pour 
lui-même une cotisation de 500 à 800 dirhams. Le 
problème, c'est que la plupart des polices locales ne 
répondent pas aux normes internationales et, par 
exemple, ne fournissent pas de couverture dans Ie 
pays de l'expat. Cest pourquoi Rxpat & Co propose 
dès à présent une police locale qui la procure. 

soit simplement rémunéré suivant les échelles de salai­
res locales. Pour épargner des coûts de fonctionnement, 
les termes traditionnels des expats sont raccourcis et 
passent de cinq à trois ans en moyenne. 

TRAVAILT.EURS DÉTA HÉS 
Les collaborateurs envoyés en mission sont souvent 
détachés. Cela signifie, en termes de sécurité sociale, 
qu'ils conservent leur propre sécurité sociale en 
Belgique. La période maximale pour les détachements 
sera portée sous peu à deux ans. Jusqu'ici, cette pério­
de était limitée à un an, avec une prolongation possible 
d'un an au maximum. 

NAVEn'EURS 
Dn autre groupe est formé par les navetteurs. De plus en 
plus d'entreprises préfèrent, pour leurs collaborateurs 
en mission à l'étranger, prendre en location un petit 
appartement et les laisser retrouver leur famille chaque 
week-end. Cest moins coûteux pour l'employeur que 
d'avoir à supporter les frais du déménagement d'une 
famille entière et la formule peut présenter un intérêt 
également pour les collaborateurs dont Ie partenaire ne 
veut pas s'expatrier pour des motifs familiaux ou tenant 
à sa propre carrière. Ces navetteurs résident eux aussi 
dans un autre pays que celui qui régit leur statut de 
sécurité sociale (dans la plupart des cas l'état ou Ie tra­
vail est presté). Il en résulte souvent des problèmes pour 
ce qui est de la souscription d'une police Maladie loca­
le. 

EVITER LES DOUBLES COUVERTURES 
IJ se produit fréquemment que ces expatriés, navetteurs 
et travailteurs détachés se sont vu octroyer une assuran­
ce Maladie intégrale prenant en charge l'intégralité de 
leurs frais médicaux, mais cela signifie dans bien des 
cas une couverture en doublon de la sécurité sociale. 
Bon nombre d'entreprises n'ont pas manqué de remar­



quer que toutes ces doubles couvertures représentent de 
l'argent gaspillé. Toutefois, lorsqu'elles veulent mission­
ner un élément de premier choix, cel ui-ei doit être moti­
vé par des avantages appropriés. Résider et travailIer à 
l'intérieur de I'Vnion européenne est devenu ces derniè­
res années sensiblement plus simple sur Ie plan admi­
nistratif, il n'en demeure pas moins difficile de veiller à 
ce que les collaborateurs et leur famille puissent à tout 
moment compter, dans lem pays COl11me à I'étranger, 
sur les meilleurs soins méclicaux à des tarifs qui restent 
abordables. II va de soi que la meilleure solution consis­
te à faire usage de la sécurité sociale locale. Mais, du fait 
que les régimes sociaux diffèrent parfois fondamentale­
ment les uns des autres, il n'est pas simpIe de cOl11plé­
ter, en souscrivant la dose appropriée de couvertures 
privées, Jes lacunes qui existent dans chaque système. 

DEUX SYSTÈMES EUROPEEN DE BASE 

On rencontre en Europe deux types de systèmes. Le sys­
tème du remboursement, comme il se pratique en 
Belgique, et Ie système en nature, comme au Royaume­
Vni et en Espagne. Dans ces pays, les résidents qui 
paient des cotisations sociales peuvent se faire admettre 
dans un hópital public pour y être tJailés gratuitement. 
Mais ils ne jouissent pas du libre choix et 'ont de maniè­
re générale moins satisfaits de la qualité des soins pro­
digués et de la longueur des listes d'attente. Coml11e 
solution alternative, ils souscrivent souvent une assu­
rance privée, mais alors pour 100 % de la couverture. 

Vne police simplement complémentaire n'est Ie plus 
souvent pas pos si bie. 

COEFFIClENTS O'ADAPTATIO 

Pour parvenir à ce que les collaborateurs soient partout 
et à tout moment couverts à 100 % aux conditions les 
plus avantageuses (et faire donc également un usage 
aussi complet que possible des mesures de prévoyances 
de la sécurité sociale locale), Filip Declercq s'est décidé 
à recourir, pour les pays européens quiconnaissent un 
système de remboursement, à un coefficient d' adapta­
tion. Lorsque dans Ie pays de l'activité (en Autriche, par 
exemple), Ie régime de sécurité sociale rembourse 65 %, 

Masterkey2Heaith couvre les 35 % restants. 11 appelle 
cela la méthode top-up. 

CON lSUTTt OU ANT LA VlE f:l\;"TIÈRE 

Chaque fois que Ie collaborateur déménage ou change 
de -ystème de sécurité sociale, la police M2H est adap­
tée et on ne paie à nouveau que ce dont on a besoin à 
ce moment. Lorsque Ie régime de sécurité sociale fonc­
ttonne dans Ie pays de destination suivant Ie système en 
nature ou ne remplit pas les besoins, on peut opter pour 
une couverture à 100 % privée (tuil cover). Les assurés 

'peuvenl également passer à tout moment à une situa­
tion de sleeper (0 %). Cette option est intéressante, par 
exemple. pour des personnes qui peuvent bénéficier des 
_ervicE's de la police collective Hospitalisation ou qui 
doive lt obligatoirement souscrire une assurance locale, 
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--7	 comme à Dubdi (voir l'encadré de la page précédente). 

Lorsqu'ils quittent à nouveau cette assurance locale, ils 

peuvent reprendre leur couverture M2H sans avoir à se 

soumettre à une acceptation médicale. M2H procure 
ainsi une continuité durant leur vie entière aux person­
nes do nt la carrière est caractérisée par la mobilité. 

Quiconque a souscrit une police M2H peut la conserver 

toujours et n'est pas tenu, à chaque changement d'o­
rientation, de remplir des questionnaires ou de laisser 

s'écouler des délais de carence. Pour Je service d'assis­
tance, il a été fait appel au réseau du BeIge Inter Partner 

Assistance. IPA dispose de plus de trente bureaux d'as­

sistance à travers Ie monde et maîtrise dès lors les pro­

cédmes et usages en la matière. 

LA LOl VERWIL HEN eBA:: GE LA D '[ 

Filip Declercq estime que c'est une bonne chose que la 
loi Verwighen vise à protéger Ie consommateur. Pour sa 

part, il donne sa préférence au système d'assurance 

sociale continental, qui est d'inspiration socialiste, à la 

différence du système anglo-saxon, ou les primes sont 

réduites, mais ou les c1ients peuvent être sans plus d'é­

gards mis à la porte. La loi Verwilghen, qui a à présent 

plus d'un an, acependant pour conséquence que, dans 

l' avenir, Filip Declercq ne puisse plus èol!aborer pour 

M2H avec une compagnie beIge. 

"La loi Verwilghen vise en effet tous les assureurs bel­

ges et ne tient pas compte du fait qu'ils opèrent non seu­

lement localement, mais aussi au plan international. 
C'est ainsi qu'elle exige que des réserves de vieillisse­

ment soient constituées. Mais comment pouvons-nous 

savoir à présent ou l'expatrié va prendre sa retraite et 

donc comment ces réserves doivent être calculées? En 

Belgique? Ou aux Etats-Unis ou les primes sont de 2 à 
2,5 fois plus élevées? La loi impose également aux com­

pagnies belges une indexation des primes qui est typi­

quement belge et ne tient aucun compte d'une hausse 

éventuel!e internationale des prix dans Ie secteur des 

soins," fait remarquer Filip Declercq. 

EN VOYAGE D'AFE-\IRES 
[] a soumis Ie probJème au ministère. Les expatriés, qui 
ne constituent qu'un pourcentage minime des consom­

mateurs beJges, n'ont pas suffi à faire changer Ie minis­

tre d' avis. Par bonheur, Filip Declercq ne se laisse pas 

décourager et il est, depuis, parti à l'étranger en voyage 
d'affaires. 

Anneke Stoffels 

Loffre complète
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asterkey2Health pour expatriés, personnel 
détaché, navetteurS, résidents étrangers, tra­
vailleurs frontaliers, représentants qui opè~ 

rent simultanément dans plusieurs pays, etc. 

M2H contient: 
- les soins rnédicallx (lwspitalisation, soins dans Ie 

pays d'origine, soins amblliatoires, soins dentaires 
et ophtalmologiques) 

- lesaccidents et maladies graues 
- la rente d'invalidité 
- l'assistanee (assistanee de base, assistanee Voyage, 

bagages, annulation) 

Expat & Co offre également: 

- des assuranees Maladie monde entier ou locales 
- des assumnees Maladie de courte durée: un uoyage, 

contrats annuels, business trauel, Zone Sehengen, 

etc. 
- assurances pOllr des étlldiants, pour des scienti­

fiques, pour dll personnel au pair 
- Incendie (contenll), Re Vie priuée ((amiliaie) dans Ie 

monde entier 

Info: www.expatinsuranee.eu 


